
Élections : l’éclairage des évêques 

 
Les semaines et les mois à venir vont être marqués dans notre pays 

par des élections importantes : présidentielles d’abord (les 22 avril et 6 

mai), puis législatives (les 10 et 17 juin). Devançant largement les campa-

gnes électorales, les évêques de France ont publié dès le 3 octobre dernier 

un document intitulé « Élections : un vote pour quelle société ? » visant à 

éclairer le vote des électeurs catholiques. 

Rappelant que, « dans une démocratie représentative, le vote est la 

manière par laquelle chacun peut participer à l'exercice du pouvoir », les 

évêques estiment qu’« il est donc essentiel d'y prendre part, de la manière la 

plus sérieuse possible » et qu’« un vote ne peut être simplement dicté par 

l'habitude, l'appartenance à une classe sociale ou la poursuite d’intérêts par-

ticuliers, mais qu’il doit prendre en compte les défis qui se présentent et vi-

ser ce qui pourra rendre notre pays plus agréable à vivre et plus humain 

pour tous. » 

Ils détaillent ensuite treize domaines de particulière importance pour 

la société et donnent pour chacun d’eux des « éléments de discernement » 

dont nous proposons ici un résumé. 
 

Concernant la vie à naître, les évêques rappellent que « l'avorte-

ment ne peut en aucun cas être présenté comme une solution pour les mères 

en difficulté » et que « les chrétiens doivent veiller à ce que la société con-

sacre de grands efforts à l'accueil de la vie. » 
 

À propos de la fin de vie, ils rappellent que « toute personne, quel 

que soit son âge, son état de fatigue, son handicap ou sa maladie, n'en garde 

pas moins sa dignité ». Reprenant les mots de Benoît XVI, ils affirment que 

« l'euthanasie est une fausse solution au drame de la souffrance, une solu-

tion indigne de l'homme ». En revanche, ils encouragent le développement 

des soins palliatifs. 
 

À propos du handicap, les évêques, saluant les efforts actuels pour 

permettre aux personnes handicapées de trouver leur place dans la société, 

mettent en garde contre « le dépistage prénatal systématique, qui risque de 

déboucher sur l'élimination des personnes porteuses de certains handicaps, 

remettant en cause en son fondement même la solidarité envers le plus fai-

ble qui doit animer la société. »  
 

À propos du mariage et de la famille, les évêques déclarent que « la 

différence sexuelle entre l'homme et la femme est fondatrice et structurante 

de tout le devenir humain » et que, par conséquent, « la famille, fondée sur 

l'union durable de l'homme et de la femme, doit être aidée économiquement 

et défendue socialement. » 
 

Au sujet de l’éducation, ils rappellent qu’« une éducation juste impli-

que la liberté et la responsabilité des parents, la transmission à tous des sa-

voirs essentiels, l'attention spécifique à ceux qui rencontrent des difficultés 

scolaires, le respect de la liberté de conscience, des enseignements respec-

tueux de la dignité et de la beauté de la vie humaine. » 
 

 À propos de l’environnement, les évêques soulignent que « la terre est 

un don d’amour fait par le Créateur pour que l’homme en soit le gérant » et 

invitent la société « à promouvoir des modes de vie respectueux de l'environ-

nement et à intégrer cette préoccupation dans le développement économique 

et social. » 
 

Concernant l’économie et la justice sociale, ils affirment que « les au-

torités publiques doivent créer les conditions d'une plus grande justice dans la vie 

économique en veillant à l'équité des salaires, des prix et des échanges » et que 

« l'équilibre de la société exige la correction des écarts disproportionnés de ri-

chesse ».  
 

                                          Au sujet de l’immigration, les évêques estiment que si « une régula-

tion des migrations est nécessaire, elle ne peut se réduire à une fermeture pro-

tectrice des frontières mais doit permettre d'accueillir au mieux ceux qui se 

présentent, en leur offrant une vraie possibilité d'intégration. » 

 

Ils soulignent également l’importance de l’attention à la jeunesse, de 

l’aménagement des banlieues et des cités, d’une mise en valeur du patrimoine 

tournée vers l’avenir, d’un projet européen clair, « sous-tendu par une vision 

spirituelle de l'homme », enfin d’une laïcité ouverte, permettant aux catholi-

ques et à tous les croyants de s’exprimer librement.  
 

                                               Les évêques invitent chaque citoyen, et donc chaque catholique, à 

« examiner comment les programmes et les projets des partis et des candidats 

traitent ces différents points, et à déterminer si ces approches sont cohérentes 

ou non avec la société dans laquelle nous voulons vivre. »  
 

Puissent ces réflexions des évêques de notre pays éclairer les choix 

cruciaux que nous aurons à faire au cours des toutes prochaines semaines ! 
 

Texte complet affiché au fond de l’église de Chancelade et disponible 

sur le site www.eglise.catholique.fr (Conférence des évêques de France / 

Textes et déclarations / 3 octobre 2011) 

http://www.eglise.catholique.fr/

